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Pýàe'ts: 811. A. A. DonioN, J.-eiiC., 'rEFsIEJ; J., CROSS1 , iIJ,

&DOIIE1RTY, J., (Aý,istaflt).

J1OHN MCDOUGAILL, et THOMAS McGItEEVrL, T 'HOMAS lic--

OREEVEY et JOHN McD(>UGALL.

Jo:Que-le vendeur dle choses mobiliers (dans l'espèce des actiotis &'u,-

Oiý)mpsgnie do chemin de fer> qui se réserve le droit de racheter les

ChOSes vendues, pendant un certain temps, pour un prix dét.erm;iRé,ý

-Irm, contre l'acheteur,'Wil lui offre, dans le délai fixé, le mo'ntanit con-

venu, un recours en dommage, si ce dernier les revend à un tiaii; ëtý

et qnela mesure de ce dommage fera le prix reçu par le secouê ooqè

* reur; Que, dans une action on dommage de cette nature, il nue 5%, à5 -

néSesaire do cnsigner leprix de rachat convenu; mais le dèmSPdeut.

pourra offrir que ce prix soit déduit des dommages réclamnés, que,'dà1eý

le cas où le prix de la seconde vente ne serait pss clairement établh-î ÈW

la preuve, la cour d'appel pourra ordonner un expertise, qui aurà.Meu,

aou rautorité de la cour supérieure, pour constater ce pix do3 yeùte~.

La compagnie du chemin de fer du Nord fat og4» -n

18,au capital d'an millind piastres.'

L'appelant et l'intimé du eee *taïxCedu capit


